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Environ 80% des paramédi-
caux ont suivi le mouvement à
travers les grands centres
urbains, nous a indiqué un syn-
dicaliste. Les raisons de ce
débrayage notifiées dans la pla-
teforme des revendications non
satisfaites sont essentiellement
liées à la dégradation de la
situation socio-professionnelle
et certaines revendications sont

portées dans le protocole d’ac-
cord de la commission mixte
SAP-ministère de la Santé.
D’autres points ont été soulevés
par les grévistes. Il s’agit des
promotions dans les carrières,
de la concrétisation des amen-
dements statutaires, de l’octroi
de primes et indemnités, telles
l’indemnité de garde, la prime
de performance l’indemnité de

risque et l’indemnité relative au
poste supérieur. Cet appel tient
aussi au respect du cahier des
charges se rapportant à la for-
mation paramédicale et à la for-
mation supérieure (formation
LMD), ainsi que le problème de
la sécurité des agents et celui
de l’intégration des infirmiers
brevetés. Notons, enfin, qu’en
février 2011, le SAP a appelé à
une grève illimitée à travers
laquelle il a revendiqué l’institu-
tion du LMD dans la formation
des paramédicaux et demandé
leur classification dans la caté-
gorie 11 A. Au premier jour de la

grève, les paramédicaux ont
réussi à paralyser le secteur.
Entre temps, le bras de fer

continue entre le SAP et le
ministère de la Santé.

B. Henine

Le personnel du corps des paramédicaux relevant
des établissements de proximité (EPSP) de la wilaya de
Naâma est en grève pour une durée de trois jours à
compter du lundi 24 décembre, et ce, à l’appel des sec-
tions du Syndicat algérien des paramédicaux (SAP). 

NAÂMA : 80% ONT SUIVI LE MOUVEMENT

Débrayage dans le corps des paramédicaux

Le quartier des Planteurs,
connu à Oran pour ses nom-
breuses habitations précaires,
vient de bénéficier d’un traitement
assez particulier de la part des
autorités locales.

Aussi, dans le cadre de la résorp-
tion de l’habitat précaire, il a été décidé
de revoir à la hausse le quota de loge-
ments pour les habitants de ce quar-
tier, qui était à la base de l’ordre de 6
000 unités. 

Pour ce faire, les autorités devront
procéder à une actualisation du recen-
sement des habitants de ce quartier,
effectué dans un premier temps en
2007. On nous assure que l’actualisa-
tion du recensement devra toucher

notamment les familles déjà recen-
sées, et ce pour une raison bien simple
: le projet de relogement de ces
familles mal-logées a accusé un très
grand retard (il date de 2005 !), de ce
fait, lesdites familles se sont, au fil des
ans, agrandies davantage. 

D’où la nécessité donc de mettre à
jour le listing de ces familles, candi-
dates au relogement dans des habita-
tions plus dignes. Le chef de daïra a
néanmoins précisé que toutes les
familles installées dans ces bidonvilles
après 2007 ne seront pas concernées
par le recensement. Cette décision a
néanmoins été saluée par les repré-
sentants des habitants de ce quartier
populaire. En outre, le chef de daïra a

fait part aux représentants des familles
des Planteurs que «tous les dossiers
seront soumis au filtre national et toute
famille de bénéficiaires d’un logement
sera automatiquement exclue !»
Effectivement, il n’est pas sans rappe-
ler que lors de la dernière opération de
relogement, 25 familles ont été débus-
quées par le filtre national. Le chef de
daïra a fait savoir, pour finir, que dans
le cadre de la lutte contre l’habitat pré-
caire et la prolifération des bidonvilles,
une importante opération de démoli-
tion devra suivre celle du  relogement.
Seront touchées par cette opération,
les zones de Bouamama, Coca, la
ferme Khemisti et enfin, Sidi El-
Houari.                    Amel Bentolba

LUTTE CONTRE L’HABITAT PRÉCAIRE

Du nouveau pour les Planteurs 

Sur les 150 interpellés,
trois individus ont été surpris
en flagrant délit de détention
de stupéfiants ainsi qu’un
autre pour port d’arme
blanche. 

Les mis en cause ont été
conduits vers les Sûretés
urbaines compétentes pour
l’élaboration des procédures
juridiques, a souligné hier,
lors d’un point de presse, le
responsable de la communi-
cation et des relations
publiques de la Sûreté de

wilaya.  Cette opération
visait à neutraliser les
bandes criminelles, à garan-
tir la sécurité et à instaurer
un climat de quiétude au
niveau des cités urbaines à
l’approche de la fin de l’an-
née, a expliqué le même
officier. Lundi, jusqu’à une
heure avancée de la nuit,
les journalistes de la presse
nationale et locale ont assis-
té à ces interventions
menées par les éléments de
la Sûreté de wilaya, de la

police judiciaire, des Unités
républicaines de sécurité,
des Brigades de recherche
et d’investigation (BRI), et
de la Brigade mobile de la
police judiciaire (BMPJ),
appuyés par des entités
dépendantes de la Sûreté
de l’USTO, Haï El Yasmine,
de  Haï Essabah, ainsi que
la 24e Sûreté urbaine de Bir-
El-Djir. Cette opération a
ciblé plusieurs cités d’habi-
tation de la zone est d’Oran,
notamment Haï Nour, 1 500
logements, 300 logements,
672 logements relevant de
la commune de Bir-El-Djir
ainsi que le centre-ville
d’Oran, a-t-on constaté sur
place. 

Afin de permettre aux
Oranais et aux visiteurs de
cette ville accueillante de
passer une fin d’année dans
la sécurité et la quiétude, un
déploiement de 1 000 poli-
ciers est prévu à partir de
samedi prochain, a annoncé
le chef de la Sûreté de
wilaya, M. Nouasri. 

Dans le cadre de la lutte
contre la criminalité et du
rapprochement de la police
du citoyen, ce même res-
ponsable a annoncé à l’APS
l’inauguration dans
quelques semaines de deux
unités de BMPJ à Aïn-Beïda
(Es-Sénia) et à Haï
Fillaoucène (ex-El Barki) à
Oran.

OPÉRATION «COUP-DE-POING» À ORAN :

150 personnes interpellées
en une nuit à Bir-El-Djir

Selon les premières
informations, c'est le
brouillard qui en était la
cause parce que la visibilité
était très mauvaise ce

matin-là. Le choc était telle-
ment violent que les passa-
gers du bus ainsi que les
chauffeurs du camion et du
tracteur ont été blessés.

Ce sont en tout 27 bles-
sés jugés graves. 

Aussitôt la nouvelle
annoncée, les éléments de
la Protection civile ont
accouru pour transporter
les blessés aux urgences
médicales de l’hôpital
Ahmed-Medeghri d’Aïn-
Témouchent, où des soins

leur ont été prodigués.
Plusieurs blessés ont rega-
gné leurs domiciles. 

Une enquête a été
ouverte par la Gendarmerie
nationale pour déterminer
les causes et les circons-
tances de cet accident.

S. B.

AÏN-TÉMOUCHENT

27 blessés dans un accident 
de la circulation à El Maleh
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SIDI BEL-ABBÈS
Les RNDistes 

cadenassent l’entrée
de l’APC de Sidi Hamadouche

Depuis lundi dernier, le siège de l’APC de la localité
de Sidi Hamadouche est cadenassé par les partisans du
RND qui s’opposent à l’installation du président de l’APC
désigné suite à l’alliance des partis FLN et «Jil Jadid».
En effet, selon nos sources, le RND a été majoritaire lors
des dernières élections municipales, mais la donne de
l’alliance FLN et Jil Jadid a renversé la situation avec la
désignation d’un P/APC issu du parti Jil Jadid. Cette
nomination est rejetée par les  Rndistes qui se procla-
ment majoritaires dans  les résultats du premier tour.

Aussi pour manifester leur refus, ces derniers obser-
vent depuis lundi, un sit-in devant le siège de l’APC qu’ils
ont pris le soin de cadenasser, empêchant cette derniè-
re de fonctionner. Le situation est désormais dans l’im-
passe et les Rndistes mettent tout leur espoir dans un
autre scrutin à bulletins secrets pour s’imposer. En atten-
dant, l’APC est fermée et le pauvre citoyen est comme
toujours pénalisé.

A.M.

Les malfaiteurs 
qui opéraient à bord

d’un  véhicule 
arrêtés et incarcérés

La 13e Sûreté urbaine de Sidi Bel-Abbès a dernière-
ment mis hors d’état de nuire deux frères qui s’adon-
naient à des délits de vol, à bord d’un véhicule de type
Mégane. C’est suite à une plainte émanant d’un citoyen
faisant état du vol de 200 millions de centimes, par des
individus à bord dudit véhicule, que la police a déclenché
une enquête qui a permis l’identification de deux per-
sonnes âgées de 21 et 32 ans qui se sont avérées être
des frères. La perquisition de leur local a été fructueuse
avec la découverte de 93 millions de centimes dissimu-
lés dans des sacs de couches pour bébé et 12 millions
dans un tonneau. Lors de l’interrogatoire, deux autres
personnes en l’occurrence un mineur et une femme, ont
été citées par les frères. 

Ces dernières ont été arrêtées à leur tour. Les deux
frères ont été placés sous mandat de dépôt, le mineur et
la femme ont bénéficié d’une citation directe.

A. M.

Deux jeunes 
qui faisaient fondre 96 m

de cuivre sous les verrous
Suite à des informations, la Sûreté urbaine de Sidi

Bel-Abbès a intercepté au niveau du site de Sidi
Bouazza El Gherbi, dans la ville de Sidi Bel-Abbès, deux
jeunes âgés de 21 et 23 ans en train de faire fondre 96
m de fil de cuivre qui ont été volés des ouvrages de la
Sonelgaz, causant un préjudice de 30 millions de cen-
times à cette dernière. Les deux jeunes ont été écroués.

A. M.

Un accident de la circulation a eu lieu hier mardi,
sur la RN 2 reliant Aïn-Témouchent et Oran, au niveau
du rond-point d'El Maleh où un bus transportant des
voyageurs est entré en collision avec un camion et un
tracteur. 

Cent cinquante personnes ont été interpellées
pour examen de situation, lundi soir, par les éléments
de la Sûreté de wilaya, lors d’une opération «coup-de-
poing» menée au niveau de certaines cités d’habita-
tion d’Oran et de Bir-El-Djir.
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